Les textes fiscaux rétroactifs et la sécurité juridique

au regard de la jurisprudence de la Cour Européenne des Droits de l’Homme

La convention de sauvegarde des droits de l’homme et des libertés fondamentales a été signée par la France le 4 novembre 1950 et ratifiée par une loi du 31 décembre 1973. Cependant ce n’est qu’avec l’admission du recours individuel de l’article 34 (ancien art. 25), le 9 octobre 1981, que cette convention est devenue une source de droits à part entière.

La Cour Européenne des Droits de l’Homme a alors pu être saisie de nombreux litiges notamment en matière fiscale. La cour a ainsi dû s’exprimer sur l’épineux problème de la rétroactivité des textes fiscaux face au principe de sécurité juridique. Ce dernier tend à la réalisation d’un équilibre entre les exigences tenant à l’intérêt général et celles tenant à la préservation des droits individuels. Un tel équilibre peut être remis en cause par des textes rétroactifs en affectant la stabilité de l’environnement juridique ou en allant à l’encontre de la cohérence de la règle de droit.

Face à cette situation, deux dispositions de la convention ont trouvé application et ont renforcé les exigences en la matière. Il s’agit d’une part, du droit à un procès équitable, l’art. 6 § 1, (I) et d’autre part, du droit au respect des biens et de la propriété, l’art. 1er du protocole additionnel (II).

I) La sécurité juridique issue du droit à un procès équitable face à la rétroactivité des textes fiscaux : l’art. 6 § 1 de la C°EDH

Le droit à un procès équitable posé par l’art. 6 § 1 de la C°EDH a été reconnu applicable au litige relatif à la rétroactivité des textes fiscaux (A), mais l’on assiste à une remise en cause d’une telle applicabilité (B).

A) L’applicabilité de l’art. 6 § 1 à la rétroactivité des textes fiscaux

Pour que la norme du droit à un procès équitable soit applicable il faut préalablement démontrer qu’une décision portant sur des droits et obligations de caractère civil soit en cause. Sachant qu’une loi de validation, rétroactive par nature, a pour objet et le plus souvent pour effet de priver le contribuable de faire valoir à l’encontre de l’Etat une créance réclamée voire recouvrée à tort, y a-t-il existence d’une décision portant sur des droits et obligations de caractère civil ?

Dans l’affaire National Building Society
, la Cour estime que l’action en restitution est une action de droit privée car elle est cruciale pour la décision de caractère privé à récupérer des sommes chiffrables. Il est donc fait état d’une décision portant sur des droits et obligations de caractère civil, l’art. 6 § 1 est donc bien applicable face à la rétroactivité des textes fiscaux.

Qui plus est, la Commission
 a constaté dans cette espèce la violation de fait du droit à un procès équitable : « En validant rétroactivement les règlements transitoires et les circulaires du ministère des Finances qui constituaient l’objet du litige, l’Etat, par l’intermédiaire du pouvoir législatif, est intervenu d’une manière décisive pour orienter en faveur de l’administration fiscale l’issue des instances auxquelles celle-ci était partie et pour priver les sociétés requérantes de leur droit d’obtenir une décision ».

Par cet arrêt, la Cour a  considérablement élargi la notion de droit à un procès équitable et n’en fait plus un droit fondamental conditionnel. La CEDH revient donc sur son arrêt Golder c/ RU
 qui avait admis que le droit d’accès aux tribunaux puissent être légitimement limité.

Cependant cette audace de la CEDH n’a pas duré, car déjà au sein de la Commission, un des membres avait émis une opinion dissidente
, et une remise en cause de l’applicabilité de l’art. 6 § 1 à la rétroactivité des textes fiscaux va apparaître.

B) La remise en cause d’une telle applicabilité

La Cour revient ensuite sur cette jurisprudence National & Provincial Building Society. Elle considère en effet que les procédures fiscales ressortent exclusivement du domaine du droit public et que par conséquent elles n’ont pas lieu à s’appliquer à des contestations sur des droits ou des obligations de caractère civil
.

 Ainsi dans l’affaire Ferrazzini c/ Italie, la CEDH juge qu’ « une procédure fiscale a évidemment un enjeu patrimonial, mais le fait de démontrer qu’un litige est de nature patrimoniale n’est pas suffisant à lui seul pour entraîner l’applicabilité de l’art 6 § 1 ». L’art. 6 § 1 devient alors un moyen inopérant pour lutter contre la rétroactivité des textes fiscaux. 

De même, l’utilisation de l’art . 14 de la convention qui pose le principe de non-discrimination ne paraît pas envisageable afin de lutter contre un loi de validation car il ne peut être invoqué seul. Il doit être combiné avec un autre article et le plus pertinent en la matière est  l’art.6 § 1, mais comme celui-ci n’est plus applicable du fait de la jurisprudence Vidacar -  Ferrazzini, ce moyen de droit est compromis
.

Il reste que l’art 13 de la convention relatif à l’égalité des armes pourrait être invoqué afin de mettre en cause la rétroactivité des textes fiscaux, mais il n’a pour le moment pas été soulevé en la matière.

En fin de compte, ce n’est pas le droit à un procès équitable de l’art. 6 § 1 qui va permettre d’assurer la sécurité juridique face à la rétroactivité des textes fiscaux, mais le droit au respect des biens et de la propriété, c'est-à-dire l’art. 1er du protocole additionnel à la C°EDH.

II) La sécurité juridique issue du droit au respect des biens et de la propriété face à la rétroactivité des textes fiscaux : l’art. 1er du protocole additionnel

Le respect des biens et de la propriété, fondement de la sécurité juridique face à la rétroactivité des textes fiscaux, passe par la reconnaissance de la qualité de bien au droit à remboursement  ou à décharge d’imposition (A). Cependant, malgré cela, la rétroactivité des textes fiscaux peut être justifiée par un  intérêt général évident et impérieux (B).

A) La reconnaissance de la qualité de bien au droit à remboursement

La question posée à la Cour, dans l’arrêt National Building  Society  c/ RU
, était de savoir si un tel article était applicable à l’encontre des lois fiscales rétroactives notamment de validation.

 En effet, le législateur valide des impositions, qui ont été annulées par les premiers juges, afin que ne se développe un flux de réclamations tendant au remboursement ou à la décharge de ces impositions qui ont été mises en recouvrement alors qu’elles comportaient le même vice que celui sanctionné par les tribunaux. En agissant de cette manière, le législateur prive les contribuables du moyen de faire valoir leurs droits.

Pour admettre que le droit au respect des biens et de la propriété soit applicable, il fallait démontrer que le droit à remboursement ou à décharge était un bien. Par assimilation d’un tel droit à une créance, puis d’une créance à un bien, la Cour a franchi ce pas dans l’arrêt National Building  Society  c/ RU. En l’espèce, la notion de bien n’était pas constituée car les requérants n’avaient pas réussi à démontrer la véritable existence d’une créance, mais les juges de la Cour ont tout de même validé ce raisonnement juridique. Il en résulte que suite à cette jurisprudence de la CEDH, il y a moyen de lutter contre la rétroactivité des textes fiscaux grâce à l’art. 1er du protocole additionnel, ce qui a été progressivement repris par les juridictions nationales
.

Cependant, le législateur, auteur de la loi de validation, peut tout de même justifier celle-ci s’il arrive à démontrer un intérêt général évident et impérieux.

B) L’émergence du critère de l’intérêt général évident et impérieux

La Cour Européenne des Droits de l’Homme ne rejette pas d’un bloc les textes fiscaux à caractère rétroactif. Elle veille à ce qu’il existe une certaine proportionnalité entre l’atteinte aux droits individuels résultant de la rétroactivité et l’intérêt  de la communauté ce qui l’amène à exercer un contrôle de proportionnalité en la matière
. 

Ainsi, selon la Cour, « toute ingérence doit ménager un juste équilibre entre les exigences de l’intérêt général et les impératifs de la protection des droits fondamentaux de l’individus »
. Pour admettre une telle ingérence, il faut alors que le législateur justifie d’un intérêt général évident et impérieux. Ce critère est entendu de manière restrictive car il y a toujours une atteinte aux droits individuels bien qu’elle soit en l’espèce justifiée. Une illustration en est donnée dans l’arrêt National & Provincial, où la Cour admet qu’ « un intérêt général évident et impérieux commande de veiller à ce que les organismes privés ne bénéficient pas d’une manne en cas de changement du régime de collecte de l’impôt et ne privent le fisc de recettes pour de simples failles dues à l’inadvertance dans la législation fiscale »
.

Cependant cet intérêt général évident et impérieux est entendu de manière restrictive car dans un arrêt Zielinski c/ France
, la CEDH a censuré une loi de validation qui avait admise par le Conseil Constitutionnel français au regard du simple intérêt général. Depuis la juridiction suprême française a fait évoluer sa jurisprudence
 et elle requiert la démonstration d’un intérêt général suffisant afin qu’une loi fiscale rétroactive entre en vigueur.

En fin de compte la sécurité juridique est bien assurée face à la rétroactivité des textes fiscaux, car le contribuable peut faire jouer le droit au respect des biens et de la propriété face à une telle pratique, mais l’Etat peut aussi faire valoir son point de vue s’il justifie d’un intérêt général évident et impérieux.
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